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Juin 2021 
N°59 

L’édito 
On nous a beaucoup parlé du « monde d’après », surtout pendant le 1er confinement. 
Et puis, on y est arrivé, mais finalement, on l’attend toujours ! 
Le printemps succède à l’hiver, en attendant l’été (certes toujours plus chaud, mais on ne 
fait pas grand-chose pour que cela change). On sera sans doute un peu plus piqués 
qu’avant, un peu plus savants de nouveaux mots (Coronapéro, cluster, distanciation 
sociale..) que l’on s’empressera d’oublier tout comme les efforts de beaucoup pour passer 
cette période compliquée. A Einstein avait donc raison quand il écrivait : « les amères 
leçons du passé doivent être réapprises sans cesse ». 
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Les	allées	et	venues.	 

 

Naissances : Charlotte BOURGEOIS, née le 30 aout 2020 

Chloé DHORDAIN DUFOSSE, née  le 17 décembre 2020 

  Méïa DIXIMUS MERA, née le 14 janvier 2021 

                     Marion PRIMAULT, née le 04 avril 2021 

  Gabrielle Habbye GIRAUDON, née le 10 mai 2021 

 

Décès :   Chantal POUPARD, le 11 mai 2021 

   Gilbert LEBLANC,  le 21 Mai 2021 

 

 
Enigme : La photo mystère 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A vous de trouvez où cette photo à été prise… 

Un indice ? La commune en compte quatre ! 

 

  



3	

	

Garage Eric Hermans, déjà 40 ans ! 

 

 

 

Le 19 décembre dernier, les enfants ont eu la joie 
de rencontrer le Père Noël accompagné de son 
fidèle lutin qui a distribué des jouets aux 
nombreux enfants présents sur son parcours. 

Dans le respect des mesures sanitaires et 
profitant d’une accalmie de la météo, Eric, 
Josiane, Annie et Cathy ont fait de cette jolie 
après-midi, des beaux souvenirs pour les jeunes 
enfants de la commune, pendant que nos ainés 
ont reçu leurs colis de Noël. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

	

Le Père Noël est passé à 

Louâtre.	

Le Garage d’Eric Hermans a fêté le 19 
Septembre ses 40 ans. La crise 
sanitaire à minimiser la célébration de 
cet anniversaire, mais le rallye 
automobile a pu être maintenu. Les 
habitants de Louâtre ont pu admirer le 
défilé des voitures « vintage » et le 
bruit si reconnaissable et chantant des 
moteurs des belles italiennes dans nos 
rues.	
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Les travaux de la future Cité internationale de la langue française, sous l’égide du Centre 
des Monuments Nationaux (CMN), sont bien avancés. Sous son habillage de tôles, de 
bâches et entouré de grues, le château va renaître enfin après des années d’abandon. 
Pour vous faire une idée du projet, nous vous invitons à visiter le site www.chateau-villers-
cotterets.fr  

 

La réhabilitation du château est aussi 
une chance pour les villages situés 
autour de Villers.  

 

Outre l’attrait de la forêt de Retz ou 
des monuments comme l’abbaye de 
Longpont, Louâtre doit aussi compter 
sur sa richesse architecturale avec le 
manoir de la famille d’Estrée, le 
manoir du fief du Désert, ses lavoirs 
typiques et charmants, sans oublier 
son église à l’imposante nef de style 
gothique flamboyant. 

Les enjeux touristiques dont Louâtre pourrait bénéficier avec 
l'ouverture au printemps 2022 de la Cité internationale de la 
francophonie, dans le château de Villers-Cotterets. 
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Mais ce projet qui va certainement drainer beaucoup de monde, est surtout un défi pour 
l’accueil des visiteurs. Les besoins en hébergements vont être démultipliés. Héberger des 
touristes mais aussi loger des artistes, des écrivains, des chercheurs, des musiciens ou 
des cinéastes en résidence accueillis dans les 12 ateliers qui leur seront dédiés au sein de 
la cité internationale de la francophonie; c’est une assurance de réussite pour les 
créations de gîtes ou de chambres d’hôtes.  

Pour le département comme pour la région, le château représente une dynamique 
économique et touristique non négligeable. Des subventions seront très certainement 
disponibles, pour ceux qui souhaiteraient en profiter pour monter des projets 
d’hébergements à l’heure de l’écotourisme et du tourisme vert. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les gîtes de la commune 
 

 

 

 

 

 

	

                                   

	

 

Au Bois des prêtres, Eric 
HERMANS (06 04 44 53 51) 
propose un gîte fleuri et agréable. 
D’une capacité de 10 personnes, il 
est très au calme et saura séduire 
les amoureux de nature.	

Au Gros chêne, Vanessa et Jean-Michel 
Jabaud (06 82 93 54 18) mettent à 
disposition un gîte en pleine nature pour 
4 personnes, offrant jacuzzi (intérieur) et 
sauna (extérieur). Il est en location au 
week end ou pour une journée, et sera 
bientôt complété par un autre gîte 
pouvant accueillir 2 personnes.  	
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Restaurée !  

C’est au début des années 50 qu’un oratoire fut construit dans 
le bas de Louâtre, à la fourche des routes menant à Corcy et 
au hameau du Gros Chêne. Une Vierge à l’Enfant y est 
placée, protégée par une grille en ferronnerie réalisée par 
André Lefèvre, le maréchal ferrant de la commune. Sur une 
carte postale de l’époque, il est dénommé étrangement 
« Notre Dame du rosaire ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Il y a une quinzaine d’années La Vierge et la grille furent 
volées. Denis Maurice, ancien maire, retrouve dans la sacristie 
de l’église une statue de Sainte Vierge au nez brisé et aux 
mains manquantes qui prendra la place de l’ancienne, protégée 
par une nouvelle grille.  

Bénédiction de l’oratoire par Monseigneur Douillard, Evêque 
de Soissons et l’abbé Cresp, curé de Louâtre, il y a 70 ans ! 
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Mais depuis quelques mois, vous avez sans doute	 remarqué 
que l’oratoire est à nouveau vide. Non ! pas de vol cette fois ! 
Mais sous l’impulsion d’Emmanuel de Passage, attristé par 
l’état de la statue, il a proposé à la commune de confier sa 
restauration à sa sœur Marie Bayon de la Tour, artiste 
plasticienne.  

Une fois arrivée dans son atelier, la sculptrice s’attaque  à 
l’absence des mains, décide de fixer dans les avant  bras 
des tiges de cuivre (pour éviter l’oxydation) et remodèle en 
plâtre minutieusement les mains et les doigts. Les différents 
outrages du temps sont effacés comme la dégradation de 
l’arête du nez et les manques sur l’ensemble de la statue, 
sans oublier la tête du serpent présent à ses pieds. 

Pour finir, après un bon nettoyage, La Vierge est 
redécouverte d’une peinture spécialement résistante aux 
intempéries et une patine est réalisée pour lui redonner son 
lustre d’antan.	 

 

 

 

 

 

 

 

Pendant ce temps, la commune a fait décaper et repeindre 
la grille. Désormais prête, elle sera scellée de nouveau à 
l’oratoire pour protéger La Vierge restaurée. 

Le père Mathieu bénira La Vierge, le 11 septembre 
après la messe à Louâtre à 17h30.  

  

 

 

 

 

Marie Bayon de la Tour se 
passionne en amateur pour le 

dessin, l’aquarelle et fait 
réaliser des bronzes de ses 

propres sculptures. 
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Présentation du budget 2021 de la commune. 
Avant le 15 avril, toutes les communes et tous les établissements publics de France sont 
tenus de présenter à l’administration préfectorale un budget pour l’année commencée.  
Le 27 mars, Madame le Maire, Christelle Jullien, a présenté au conseil municipal les 
dépenses, recettes et résultats financiers des investissements et du fonctionnement  de la 
commune de l’année écoulée. Les résultats de ce document comptable 
dénommé  «  compte administratif » sont présentés sous une forme simplifiée dans le 
tableau 1. 
 
Le rôle du maire consiste entre autre, à communiquer, faire délibérer, puis faire voter le 
conseil municipal sur son projet de Budget.  Il informe l’assemblée des coûts des différents 
services : les charges à caractère général, le personnel, les indemnités des élus, le 
service de défense contre l’incendie, les écoles primaires et les intérêts de la dette. 
 
Puis sont passés en revue les projets durables, en équipement, en matériel et le 
remboursement des capitaux empruntés. Cette année, il est prévu de remplacer la porte 
d’entrée de la salle polyvalente et de mettre en conformité le tableau électrique de la salle. 
Des travaux de voirie sont entrepris pour sécuriser les ralentisseurs dans les virages à 
Louâtre et Violaine. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil municipal ont approuvé le compte 
administratif 2020. Ensuite, à l’unanimité, le budget primitif 2021 (Tableau 2) a été validé. 
Les taux d’imposition des taxes foncières seront délibérés prochainement.  
 
TABLEAU 1 - Comptes administratifs 2019 et 2020, report sur Budget primitif 2021. 

      résultat CA 2019 résultat CA 2020 

Investissement  - 7 211,98 -19 052,91 

Fonctionnement  52 677,46 86 441,65 

Résultats cumulés 45 465,48 67 388,74 
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TABLEAU 2 – Le budget primitif 2021. 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

Charges à caractère général  55 285,77     Résultat reporté  86 441,65     

Charges de personnel  21 925,00     
Produits des services, du 
domaine, ventes   2 500,00     

Atténuations de produits         Impôts locaux  64 536,00     

Dépenses imprévues 
 

Attribution de compensation  4 420,73     

Virement à la section d’investissement 46 821,37  Fonds national péréquation ress. 
Commune 

 4 540,00     

Amortissement des immobilisations 752,71            Dotations et participations Etat  29 036,00     

Autres charges de gestion courante 66 100,00      Revenus des immeubles   -       

Frais financiers 589,53      Produits des autres 
immobilisations 

 -       

Charges exceptionnelles 0  Libéralités reçues  -       

Total  191 474,38        191 474,38     

Investissement 

Dépenses Recettes 

Solde d'exécution  19 052,91     
 Virement section 
fonctionnement 

 46 821,37     

Capital remboursé  5 422,54     
 Amortissement des 
immobilisations  

 752,71     

 Biens mobiliers  -       
FCTVA, excédents de 
fonctionnement 

 2 869,83     

Aménagement locaux (salle des 
fêtes),voirie  

 41 468,46     Excédents de fonctionnement  -       

    
Subventions, Etat, Département, 
etc 

 15 500,00     

Total  65 943,91        65 943,91     
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Afin de limiter les coûts de la collecte et du 
traitement des ordures ménagères, une   
nouvelle réorganisation du service est 
nécessaire. La communauté de communes de 
Retz en Valois a donc voté fin janvier une 
redevance d’enlèvements des ordures 
ménagères incitative (REOMI) qui sera mise en 
place le 1er Janvier 2023. 

 
Ainsi à partir de 2024, nous devrions payer en fonction de la taille du foyer et du nombre 
de fois où les bacs aux couvercles verts ou bordeaux, seront collectés devant chacune de 
nos maisons. Cette règle plus juste et plus équitable, remplacerait l’ancienne pour laquelle 
la taxe d’enlèvement était calculée en fonction de la valeur de location des logements 
(estimée par les services fiscaux). 
Afin d’aider les habitants des 54 communes concernées, l’année 2023 serait une année 
de simulation des coûts. La facturation serait réellement lancée en 2024. 
A l’avenir, le coût des déchets destinés à être enfouis va très nettement augmenter. On 
parle d’une taxe de + 160 % d’ici 2025. Il est donc temps de diminuer très fortement la part 
des déchets non valorisés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modifions dès à présent nos mauvaises habitudes. 
 
En contrepartie la liste des déchets recyclables (bacs jaunes) sera considérablement 
augmentée. En septembre, on pourra par exemple y déposer les barquettes alimentaires. 
Mais chacun peut prendre en main la limitation de ses déchets en renforçant le tri et 
s’équiper, si ce n’est déjà fait, d’un composteur, facile à mettre en place et découvrir ses 
avantages au service de nos jardins. 
Le défi de notre commune est très certainement de limiter et réprimer les décharges 
sauvages qui risquent d’augmenter, alors qu’une responsabilité individuelle et collective, et 
un peu de sens civique, limiteront le coût des collectes pour chaque famille. 
 
 
 

Données :  

Austral Ingénierie & 
Environnement / Reims 

La nouvelle réforme de 
la taxation des ordures 
ménagères est en 
route.	
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La construction du groupe scolaire à Dampleux a commencé. Sous la conduite du 
Syndicat Intercommunal Scolaire de la Savière en Retz (SISSER), le projet prévoit 10 
classes, de la maternelle au CM2 avec une salle d’activités périscolaires et une cantine et 
peut-être à plus long terme une micro-crèche. 
 
Le bâtiment se veut exemplaire tant en terme de 
démarche environnementale qu’en terme de 
fonctionnalité avec la création d’une salle 
polyvalente permettant le déroulement de travaux 
pratiques, d’expositions, de rencontres parent-
enfants, etc. 
 
Quelques dates et chiffres :  
Surface : 1 200 m² SU de locaux scolaires  
et 426 m² SU de locaux périscolaires,  
soit 2 033 m² total de surface de plancher  
(sous réserve) 
Capacité d’accueil : 250 enfants à terme. 
Budget : 4,2 M€ HT 
Architectes : Omada Architectes   
Pose de la première pierre :  
Prochainement 
Ouverture : Rentrée 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bientôt une nouvelle école pour les 
enfants de Louâtre. 
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Nous rappelions dans le Journal de Louâtre N° 58 les circonstances qui faisaient que le 
JDL s’intéressait à l’assassinat de la famille impériale russe   dans la nuit du 16 au 17 
juillet 1918 par le gouvernement communiste issu de la Révolution d’octobre 1917. 
Nous notions l’émoi que cette tragédie avait suscité dans l’opinion internationale, dans 
notre village aussi,  notamment en  suggérant que l’un des 5 enfants, Anastasia, avait 
survécu au massacre dans des circonstances rocambolesques. Nous racontions les 
hasards qui nous avaient permis d’avoir accès à une enquête menée par Dominique 
Auclère grande reporter au Figaro  dans les années 1960 sur l’un des proches des 
acteurs de ces évènements, Stanislas berger de Violaine. 

Nous avons en main trois courriers de la journaliste à son informatrice de Longpont : 
janvier 59, janvier 1960 et février 1960. Dans son premier courrier, troublée par les 
indices avancés, elle essaie de recouper la chronologie des évènements  de la survie 
supposée d’Anastasia avec la possible biographie de Stanislas le berger avant de venir 
enquêter sur place : 

- En février 1919, un soldat polonais aurait sauvé Anastasia. Le soldat aurait violé 
Anastasia, il meurt, Anastasia accouche d’un fils en Roumanie chez le frère du 
soldat 

- En 1920, elle est menée par l’oncle du berger à Berlin, elle n’ose pas se faire 
connaître par sa tante, la princesse de Hesse, Anastasia tente de se suicider, 
elle est repêchée dans le canal de la Landwehr, elle se dit être Anastasia de 
Russie.  

- La journaliste ajoute : « entre l’assassinat d’Iekaterinbourg juillet 1918 et le 
sauvetage février 1920, rien de ce que la légende que je vous raconte a pu être 
recoupé » 

- Alors l’enfant mis au monde en 1919, serait-il le berger de Violaine, Dominique 
Auclère questionne : « Pourriez-vous me dire quel âge- à peu près- a le berger ? 
Le fils mis au monde en Roumanie aurait aujourd’hui 40 ans- Savez-vous si son 
oncle- le prétendu sauveteur vit toujours. ».  

- Dans le fond, la question reste que : Anastasia a-t-elle été sauvée de ses 
bourreaux dans la nuit du 16 au 17 juillet 1918 ? 

Dans le Figaro du 10 février 1960, la grande reporter s’interroge sur le berger de 
Violaine, pilotée par Mme Verdun, son informatrice, elle l’a rencontré, Stanislas n’est 
pas bavard, il lâche cette phrase : « Anastasia vit, je le sais mieux que personne, mon 
oncle a fait son devoir envers elle ! Tout cela ne me regarde plus. Que sa famille 
d’Allemagne, grands ducs et ducs de Hesse, la fasse vivre ! ». L’hypothèse d’une 
filiation entre Anastasia et Stanisals semble définitivement écartée.  

Validant que Stanislas peut-être un témoin de première importance, Dominique Auclère 
dans son courrier de fin février 1960, s’interroge s’il ne serait pas opportun de « lui 
demander s’il ne croit pas de son devoir de parler » du rôle de son oncle dans le 
sauvetage d’Anastasia. 

Stanislas le berger et le Figaro (2) 
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Parallèlement, la survie des filles du Tsar Nicolas passionnera encore longtemps  
l’opinion internationale. Une prétendante sérieuse se fera connaître, en 1965 
Dominique Auclère la qualifiera d’ « aventurière plus ou moins au service des soviets ». 

Courant 1960 à la ferme de Violaine, les moutons ont été vendus, Stanislas avec ses 
deux chiens a trouvé un nouveau troupeau à mener, gardant en lui sans doute cette 
idée fixe et secrète qu’il était le neveu de celui qui avait sauvé Anastasia. Dans le 
village la mémoire de cette affaire inimaginable s’est effacée. 

En guise de fin, sur la page  Wikipédia à propos d’Anastasia Nikolaïevna de Russie, il 
est dit : « en 1990, les corps de la famille impériale ont été retrouvés et exhumés, puis 
identifiés par une analyse ADN. Deux corps manquent, celui du tsarévitch Alexis et 
celui de l’une de ses sœurs, Maria ou Anastasia ». De nouvelles recherches en 2007 
viendront compléter la découverte et l’identification des corps de la famille des onze 

Romanov, ceux d’Alexis 
et Maria, ce qui tendrait 
à dire que le corps 
d’Anastasia a été 
exhumé lors de la fouille 
de 1990, qu’elle a bien 
été assassinée dans la 
nuit du 16 au 17 juillet 
1918 et que le récit de 
Stanislas le berger ne 
serait qu’une légende. 
Quant aux faits, la 
Russie restant un pays 
tellement mystérieux, où 
la vérité peut recouvrir 
différentes réalités…. 

 

 

 

 

 

Stanislas photographié en février 1960 par la grande reporter du Figaro 
Dominique Auclère, dans l’une des bergeries de la ferme de Violaine 
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Et si Louâtre devenait Santorin ? 
 
Selon les médias, l’effet conjugué du confinement et du télétravail inciterait de nombreux 
urbains à chercher une résidence secondaire, ou principale, dans un environnement 
naturel. Dans cet esprit, le 12 juillet dernier le très sérieux journal économique «  Les 
Echos » a publié un article sur « les affaires à moins de 100km de Paris » où figure en très 
bonne place notre petit paradis, Louâtre ! 
Nous savons bien que les trompettes de la renommée sont bien mal embouchées et 
espérons que cette tendance ne sera qu’une passade. Dans le cas contraire, nous 
pourrions imaginer que le numéro 345 du 25 octobre 2035 de notre Journal serait 
consacré à la régulation des flux touristiques sur notre commune.  
En exclusivité, vous trouverez donc, ci dessous, la maquette de ce numéro fictif : 
 
JOURNAL DE LOUATRE  octobre 2035 : PLAN DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE  
La commune de Louâtre a relevé avec enthousiasme le défit du PDT (Plan de 
Développement du Tourisme)  lancé en  2027 par la CIE (Communauté des 
Intercommunalités de l’Est). Nos résultats dépassent les espérances. En moins de trois 
ans, Louâtre s’est placée dans le Top 10 des destinations en France, juste entre Giverny 
et Rocamadour. Mais le mieux est l’ennemi du bien et, dans un souci constant d’améliorer 
le service rendu, il convient d’établir un premier bilan : 
 

1) Liaison directe Roissy / Louâtre : Notre partenariat avec 
Emirates, Air France et Cathay Pacific, a permis le 
financement d’une nouvelle gare routière à l’entrée de notre 
village et de doubler les rotations des navettes (départs 
toutes les 10 minutes, synchronisés avec les horaires des 
atterrissages de ces compagnies aériennes.)  

  
               
2) La ferme aux 300 

autruches : Outre la production de steaks destinés à 
la « Taverne du poilu » ces volatiles seront 
dorénavant utilisés comme montures pour des 
promenades entre Violaine, Villers-Hélon et Louâtre.  
 

                                                                                                                                                                                                            
  
 
3) Concours des « recettes du terroir » : bravo à 
tous  nos talentueux cuisiniers ! Deux recettes ont été labélisées : « le  steack d’autruche à 
la Birdwood », en hommage au général australien ayant commandé le 1er corps d’armée 
dans l’Aisne, en 1916 et « L’omelette aux pommes du Verger », une façon astucieuse de 
développer les circuits courts. 
 

Le nouveau parking « du Bois 
d’Ouvret » permet d’accueillir 
simultanément une dizaine de 
cars. 

Premiers tests : Les touristes 
publicisent ce mode de 

locomotion dans notre village.   
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4) Cours de Ch’ti : Beaucoup de bonne volonté, mais nous devons poursuivre nos efforts. 
A cet effet, à partir du 1er septembre, la médiathèque François Mitterrand de Villers-
Cotterêts dédoublera ses cours les mardis et vendredis, de 18H à 20H.  
 
5) Lâchers de chevreuils : Passage aux horaires d’été le 1er juillet (20H – 21H30 – 23H). 
S’assurer régulièrement de la propreté des jumelles de l’observatoire du clocher.  
 
Par ailleurs, nous notons quelques ajustements 
souhaitables à la « Taverne du   poilu » : 
« Authenticité, notre devise, est notre marque 
de fabrique ». Aussi, même en ces fortes 
chaleurs, la tenue bleu-horizon et le port du 
casque sont obligatoires. Par ailleurs, merci de 
vous tenir à notre sélection de chanteurs : 
« Ils ne passeront pas », « la valse bleue 
horizon » de Brerad, ou le « chant du 
bivouac », et » la Madelon » de Théodore 
Brotel). L’initiative malheureuse de diffuser 
Beyoncé et Jay-Z a décrédibilisé notre 
démarche.  
 
L’accueil des touristes est l’affaire de tous. Soyons aimable, disponibles et pédagogues. 
Pour vous faciliter la tâche vous trouverez prochainement dans vos boites aux lettres une 
trentaine d’exemplaires de « Louâtre à travers les âges », en six langues.  Nous vous 
invitons à les distribuer généreusement. Dites-vous bien qu’un touriste satisfait 
aujourd’hui, c’est trois touristes de plus demain ! 
 

 
 
 
 

 
- Eh toi, là-haut, le soleil ! J’en ai assez que tu brûles mes cultures. J’en ai assez que tu 
assèches mon puits. Va-t’en, tu me fais mal aux yeux. 
- Mais c’est mon travail de briller ! C’est mon travail de réchauffer ceux qui ont froid et 
d’apporter la lumière. 
- Eh bien, va faire ton travail ailleurs ! 
 
Aujourd’hui, Kiliko est décidé à chasser ce satané soleil. Il n’en peut plus. Il a bien entendu 
parler des nuages qui apportent l’ombre et l’eau mais où les trouver ? Il se met à leur 
recherche mais partout le soleil le poursuit, lui grille le visage et la terre sur laquelle il 
marche. À l’heure où son ombre est rentrée sous la terre, Kiliko est de retour, bredouille.  
 
Le vieux sage lui conseille : 

 
- Les nuages vivent loin d’ici, dans le Haut Nord. Quand tu auras atteint la ligne de 
l’horizon, il faudra marcher jusqu’à la nouvelle ligne au bout de tes yeux. Là-bas, tu 
trouveras peut-être quelques nuages. Sois humble, tenace et rusé et tu trouveras ce que 

Toujours la même ambiance bon enfant aux 
lâchers de chevreuils (hauteurs de Louâtre, 
ce 22 juin) 

KILIKO Cherche les nuages	
Le conte pour enfants                                  
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tu cherches. Sois vaniteux et fier et tu rentreras les mains vides. 
J’ai parlé, qu’il en soit ainsi. 
 
Le lendemain, Kiliko se met en route. Le soleil le rattrape. 
 
- Où vas-tu comme ça ? Tu espères échapper à mes rayons ? 
- Laisse-moi tranquille, j’ai un long voyage à faire. Va brûler le crâne de quelqu’un d’autre. 
 
Plus tard, Kiliko rencontre un éléphant qui patauge dans une mare. Il prend tellement de 
place qu’il ne peut même pas y remplir sa gourde. Tant pis, il boira au prochain point 
d’eau. Il atteint la première ligne dont lui a parlé le sage et trouve enfin un puits. Un 
énorme serpent y a élu domicile. 
 
- Qu’est-cccccce que tu veux ? siffle le serpent. 
Se souvenant de la leçon du sage, Kiliko répond : 
- S’il te plaît, laisse-moi prendre un peu d’eau. J’ai marché très longtemps et je suis 
assoiffé. 
- Essaie de lancer ta gourde dans le puits sans que je l’attrape et tu pourras prendre de 
l’eau. 

 
Kiliko n’a pas envie de jouer mais il a trop soif 
pour renoncer. Il saisit un bâton et le lance de 
toutes ses forces sur la tête du serpent en 
même temps que sa gourde. Le serpent, à 
moitié assommé, ne réagit pas assez vite et 
Kiliko arrive à prendre de l’eau. Ouf ! Après 
quelques rasades bien fraîches, il est ragaillardi 
et repart. Quand il arrive à la deuxième ligne au 
bout de ses yeux, ses semelles ont fondu 
d’épuisement. Toute une famille de nuages 
ventrus, dodus et rebondis se prélasse un peu 
plus loin dans le ciel.  
 

- Hourra, j’ai réussi ! s’écrie-t-il. 
 
Il rassemble ses dernières forces et se dirige vers eux. Enfin, il savoure la fraîcheur 
bienfaisante de l’ombre et l’odeur de la terre humide ! Les nuages, amusés par l’apparition 
de ce petit bonhomme, lui versent quelques gouttes sur le visage et Kiliko sourit de toutes 
ses dents blanches.  
 
Selon les conseils du sage, il les salue et leur dit : 
 
- Bonjour Grands Nuages, je m’appelle Kiliko, je viens du Bas-Sud et j’ai voyagé 
longtemps pour vous trouver. J’ai besoin de votre aide pour chasser le soleil de notre 
village. Il grille tout sur son passage et nos animaux n’ont plus que les cailloux à brouter, 
nous n’avons plus une goutte d’eau.  
 
Le Père Nuage, étonné par cette requête, interroge la Mère Nuage : 
- Nous n’avons pas quelques cousins là-bas ? 
- Oh, non ! Répond-elle, ils sont partis ailleurs depuis longtemps. 
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Père Nuage s’adresse alors à Kiliko : 
- Hélas, tu devras te débrouiller sans nous. Tous les nuages qui sont allés dans le Bas 
Sud ont perdu leur eau. Il nous arrivera la même chose si nous venons chez toi. 
Les enfants nuages ne sont pas de cet avis et insistent.  
- Mais papa, on ne peut pas laisser le soleil brûler ce village. Nous devons l’aider, c’est 
notre travail, tu as oublié ? 
Mère Nuage, fière de ses enfants, ajoute : 
- Mon époux n’est-il pas le plus téméraire et serviable des nuages de ce coin de ciel ? Si 
ce n’est pas le cas, il aurait bien changé !  
Père Nuage semble sensible à cet argument. 
- Nous n’arriverons pas seuls à éloigner le soleil du Bas Sud. Nous devons appeler la 
Horde à l’aide. 
Quelques coups de tonnerre plus tard, la Horde des Nuages est rassemblée. 
- Moi, j’irais bien voir ailleurs s’il n’y a pas des champs à arroser, dit le plus vieux des 
nuages. 
- Et moi, je remplirais bien un nouveau puits, le mien est plein et je n’ai plus rien à faire, 
renchérit le nuage gris-bleu. 
Après une longue discussion, tous finissent par tomber d’accord : c’est le moment de partir 
abreuver d’autres paysages. Kiliko, tout heureux, danse de joie sous les gouttes. Ils se 
mettent en route, Kiliko caracolant sur le chemin et les nuages batifolant dans le ciel, 
lâchant ici ou là une averse pour arroser les plantes rabougries et étancher la soif des 
animaux déshydratés. Arrivé près du village, le soleil cherche à barrer le chemin à la 
Horde, dardant ses terribles rayons. 
- Laisse-nous passer ! Mes amis nuages vont donner à boire aux habitants du village que 
tu assoiffes délibérément. 
Le vieux sage s’avance et gronde de sa voix d’orage : 
- Depuis que la vie se nourrit de cette terre, les astres et les éléments cohabitent pour le 
bien de tous. Personne ne peut changer cela. Tu n’es pas le roi du ciel, soleil, tu dois 
céder ta place. Va réchauffer d’autres contrées et les cycles que tu as bouleversés 
reprendront leur cours normal. 
J’ai parlé, qu’il en soit ainsi. 
Impressionné par cette colère, le soleil range ses rayons et part se réfugier derrière 
l’horizon, emportant avec lui sa chaleur et sa poussière. Les nuages arrosent le village 
d’une pluie fine et continue, nettoyant les toits et les ruelles desséchées. 
Les villageois s’empressent de faire la vaisselle et la lessive sous la pluie et remplissent 
cruches et bidons. Les fleurs se redressent, les vaches et les chèvres tirent leur langue 
rose pour recevoir les gouttes. Les enfants sautent dans les flaques. Jusqu’à la nuit, tous 
chantent et dansent sous la pluie, certains que le soleil reviendra bien sécher leur linge et 
réchauffer leur cœur. 
 
Depuis ce jour, Kiliko se réveille chaque matin de bonne humeur et ses chaussures ne 
fondent plus sur les chemins calcinés.  

  

Florence CARTRAUD (grand prix du court printemps 2021) 
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Nature & Jardin 

Le	busard	saint	Martin	

 

 

Un nouvel envahisseur ! 
 
Apparu en France en 2004, originaire 
d’Asie, le moustique tigre (Aedes 
albopictus) s’est   répandu dans 67 
départements. Son cycle de 
développement rapide (de la ponte de 300 
à 350 œufs par femelle au stade adulte en 
six à dix jours) assure une stratégie 
d’infectation très efficace. Seule la femelle 
pique, et toute la journée sans relâche ! 
Même s’il est essentiellement urbain, il peut 
devenir un cauchemar pour les jardiniers, 
avec plus de 50 piqures en un quart d’heure..	

 
Elimination de l’eau stagnante, piège sélectif, 
vêtement protecteur, répulsif (HE)… sont à adopter, 
en attendant des solutions par les chercheurs 
(stérilisation des mâles). 
Plus d’infos dans la revue 4 saisons de juin.  
	

	
	

	

Au champ, en cette saison, observons le busard.  
(Extraits de l’Agriculteur de l’Aisne du 23/0/2021) 
 
Les busards cendrés et de St Martin sont des 
rapaces migrateurs rares, protégés. Ils passent 
l’hiver en Afrique sub-saharienne et remontent 
chez nous fin avril. De suite la femelle commence 
à nicher, pondre et à couver au sol, dans les 
céréales à paille, blé ou escourgeon. La 
couvaison dure un mois, les oisillons mettent un 
mois avant de voler souvent pendant la moisson. 
Notre informateur nous dit que beaucoup de 
jeunes sont montés dans les moissonneuses 
batteuses et tués. Les femelles repartent en 
Afrique en premier vers le 15 août, les jeunes 15 
jours à un mois plus tard.  
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Le	busard	cendré	

Les agriculteurs de la vallée de la Serre (à l’est de Laon) ont compris les enjeux de 
protection de ces oiseaux et mis en place des stratégies de sauvegarde fondées sur le 
repérage précoce des nids. Après la parade nuptiale, au moment de la couvaison, on 
observe en plein ciel un échange de proies entre les deux partenaires. Puis la femelle 
rentre sur son nid, c’est l’instant où sa localisation peut-être repérée et signalée. Dans la 
Marne, des agriculteurs ont installé des protections physiques discrètement autour des 
habitats pour les protéger. 
 

Le busard est un oiseau 
magnifique, il vole au-dessus des 
céréales comme un voilier surfe sur 
la mer. Empruntant les courants 
ascendants, il plane avec beaucoup 
d’agilité, de souplesse. Il engage 
des piqués acrobatiques à des 
vitesses vertigineuses, l’échange 
de proie en plein ciel entre le mâle 
et la femelle est la figure la plus 
étonnante. 

 
 
 
C’est un prédateur naturel des mulots et campagnols, qui causent de gros dégâts dans les 
cultures de céréales.  
De nos informateurs Alexandre Lécuyer et Alain Balthazard: 
« La France est le plus gros spot européen, surtout le nord et particulièrement la Marne où 
le nombre des busards est assez important. L’Aisne est visiblement bien placé mais je 
pense qu’il y a beaucoup d’observations à faire pour voir les busards St Martin et Cendré, 
ces derniers étant rares ». Leur envergure peut atteindre entre 97 et 115cm pour un poids 
de 300 à 450 grammes. Ce qui caractérise une femelle : elle a du maquillage blanc autour 
des yeux que la buse n’a pas. Pour inciter les gens de son secteur à protéger les busards, 
A.Balthazard a créé une page Facebook « protection des buzards marnais » avec 
explications et photographies : https://www.facebook.com/Alain.balthazard.photographe/ 
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Bientôt l’été sera là et nous serons 
souvent amenés à faire du bruit, alors il 
est bon de faire un petit rappel des 
règles du vivre ensemble. 

Nouveaux horaires des travaux de bricolage et de jardinage : 

Pour la tranquillité de tous, les travaux de bricolage et de jardinage sont autorisés dans les 
tranches horaires suivantes : 

• Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 19h00 

• Le samedi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h00 

• Le Dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00 

Pensez également à l’élagage de vos arbres ou arbustes qui débordent sur la rue ou chez 
votre voisin. Il est également rappelé qu’il est strictement interdit de brûler les déchets 
verts et/ou des végétaux. Vous pouvez contacter la mairie pour organiser une utilisation 
de la broyeuse et récupérer le paillis bien utile (avec un tarif très avantageux). 

En cas de conflits avec vos voisins, vous avez la possibilité de contacter la gendarmerie, 
mais très souvent le dialogue dans le calme et le respect de chacun peut le plus souvent 
vous mener à une solution à l’amiable.  

Nous vous engageons à faire passer ce message à vos prestataires (entretien 
jardins, entreprises de travaux). 

	

  

Vivre ensemble ! 
 



21	

	

Naturel au jardin, au champ et dans les bois.  
 

Aujourd’hui, un pied au champ et l’autre au jardin, nous nous intéresserons à un genre de 
plante que l’horticulteur a su apprivoiser, nous parlerons de la renouée persicaire en latin : 
Polygonum Persicaria*.  

	

	

Renouée	persicaire	annuelle	:	

Les	paysans	la	connaissent	«	dans	son	jus	»,	depuis	

les	années	1980.	Elle	nous	avait	ébahis	et	inquiétés	

par	son	dynamisme	et	le	nombre	infini	de	ses	

graines.	Années	après	années,	dans	les	champs	de	

betteraves,	dans	les	vergers	nous	avons	observé	sa	

colonisation	discrète	mais	envahissante	des	

parcelles.	Cette	hardiesse	était	facilitée	par	

l’utilisation	répétée	de	produits	phytosanitaires	

sélectifs	des	cultures	à	désherber,	les	mauvaises	

herbes	ont	su	contourner	cette	spécificité	des	

herbicides.	

	

	

Cette adventice annuelle, et beaucoup d’autres, coexistent probablement dans les champs 
des agriculteurs depuis toujours. Avant la mécanisation, pour contenir la concurrence des 
plantes cultivées, la propreté des parcelles était essentielle, les cultivateurs ne ménageaient 
pas leur peine. Façons culturales répétées, faux semis, jachères travaillées, rotations 
adaptées, leurs permettaient d’extirper  et sécher les racines, de faire germer et détruire une 
partie du stock de semences. Mais il en restait toujours un peu… pour assurer la 
multiplication et sauvegarder l’espèce. 
L’horticulteur, épaulé par le botaniste, curieux de toutes les nouveautés en matière de 
plantes, se sont intéressés très tôt à ce genre de mauvaises herbes aux fleurs rouge 
bordeaux flamboyant et à la forme de leurs feuilles lancéolées quelquefois tigrées en leur 
milieu. Elles se plaisaient dans les accotements des chemins, quelquefois sur les tas de 
détritus, toujours en milieu humide. Depuis les renouées persicaires « d’agrément », ont été 
déclinées en de multiples variétés. La plupart sont des vivaces, elles se multiplient par 
division de leurs rhizomes, mais aussi par semis de graines.  Leur développement végétatif 
peut aller du plus petit au plus haut, renouvelant les couleurs des fleurs et des feuilles. Je ne 
vous parlerai que de la Polymorpha à grandes fleurs blanches qui peut atteindre 1m 60 en 
l’opposant à la Capitata, petite et toute mignonne, parée de fleurs roses discrètes qui ne 
dépasse pas les 15cm.  Mais vous avez un choix infini de variétés dans les catalogues des 
obtenteurs. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Polymorpha	 Capitata	
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Il est bon de rappeler les qualités de ces cultivars. Ce sont des plantes robustes, 
rampantes et étouffantes, au tempérament débordant. La floraison continue viendra 
égailler votre jardin du mois de juin au mois d’octobre. Complétons par quelques 
recommandations techniques en disant qu’elles se plaisent en pleine terre, en les plantant 
de mars à juin, dans un sol ameubli, riche et humide, dans un environnement mi ombragé, 
par exemple sous le couvert d’autres plantes. 
Quant à moi, je préfère rencontrer « Polygonum Persicaria » au jardin plutôt que dans les 
champs. 
*le	mot	polygonum	rend	compte	de	la	forme	des	tiges	des	plantes	de	cette	famille,	«	plusieurs	angles	»,	persicaria	signifie	«	feuilles	de	pêcher	»		
	
	
 

Fermeture de la mairie cet été 
 
La mairie sera fermée du vendredi 16 Juillet au soir au Vendredi 13 Août au matin. 
 
En cas d’urgence vous pouvez joindre : 
 
Annie Vancauwenberge :  06 85 46 22 01 
Jean-Pierre Plouchard :  06 82 01 97 03 
Christelle Jullien :   06 30 63 56 63 
 
 

Pétanque à Louâtre 
Les terrains ont été désherbés et nivelés par des utilisateurs motivés. L’abri du terrain de 
jeu, tout comme les deux bancs, a reçu deux couches de lasure. 

Tous les Dimanche à partir de 10 heures, (sauf fortes pluies) venez jouer avec nous : 

Tous les niveaux sont les bienvenus, mais il faut apporter ses boules… et sa bonne 
humeur ! 
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Nouveau à Louâtre, un centre de bien-être. 
 
Conseillère agrée en fleurs de Bach, en hypnose thérapeutique et en Reiki Usui, 
Pascaline Vacher va pouvoir vous accueillir dans l’ancienne école, début Juillet. 
Pour tout information et contact : hyp.asca@gmail.com et au 07 57 06 68 31 
 
 

 
 
Flyers disponibles en mairie. 
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A vous de créer le futur logo officiel de Louâtre ! 

Festivités à venir  
 
14 Juillet : Cérémonie au monument au mort, suivi du verre de l’amitié et un barbecue 
dans le jardin de la mairie (dans le respect et sous réserve des mesures sanitaires) 
 
1er Août : Brocante (sous réserve des mesures sanitaires) 
 
		

 

La municipalité lance un concours ouvert à toutes et à tous, afin de créer un nouveau logo 
pour la commune.	

 Le but est de créer un visuel qui représenterait l’esprit du village et deviendrait ainsi un 
élément concret dans la communication de la municipalité.	

 De dimensions 3 X 3 cm, il sera présent sur les lettres à entête, et deviendra l’emblème 
de Louâtre. Votre projet pourra être de taille plus importante mais devra être lisible à ce 
format, avec 3 à 4 couleurs maximum.	

 Vous avez jusqu’au vendredi 9 Juillet pour envoyer vos projets. Nous espérons organiser 
une petite exposition des œuvres et le résultat du Jury le 14 Juillet, lors de la cérémonie 
de la fête nationale.	

 Un bon d’achat de 40 euros sera offert à l’heureuse ou l'heureux gagnant.	

 	

Pour tout renseignement vous pouvez contacter Philippe Lefèvre sur son 
mail : philippe.lefevre@louatre.fr et envoyez vos projets directement à la mairie et/ou par 
mail à : mairie.louatre@gmail.com	
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